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Plan d'affectation des zones

1:5000

   Zones à bâtir

centre A

centre B

ensemble de valeur (EV)

forte densité (R4)

selon cahier des charges

moyenne densité (R3)

selon cahier des charges

faible densité (R2)

selon cahier des charges

mixte (MI)

selon cahier des charges

sensible (R1)

selon cahier des charges

industrielle (IN)

selon cahier des charges

intérêt général A

intérêt général B

intérêt général C

jardins

à aménager

centre d'achat selon cahier des charges

cahier des charges

   Zones agricoles

Zone agricole

Zone agricole protégée

   Zones de protection

nature cantonale

nature communale

nature nationale

paysage cantonale

paysage communale

paysage nationale

   Périmètres de danger

Périmètre de danger A

Périmètre de danger B

Périmètre de sécurité

   Dépassement du bruit

RPM

RPS

RPS4

   Autres zones

secteur archéologique

non affectée

extraction - dépôt de matériaux

camping

détente, sports et loisirs

protection des sources

Text

Légende

aire forestière

eaux

Adopté par le Conseil communal, en séance du: 16.01.1996

Adopté par le Conseil général, en séance du: 19.01.1996

Le Président : Le Secrétaire :

Homologué par le Conseil d'Etat en séance du: 18.03.1998, 14 et
28.10.1998, 12.02.2003, 31.05.2006, 12.03.2008, 22.08.2012,
25.09.2013 et 13.05.2015

Zone mixte d'activités sportives destinée à la pratique du golf,

à la détente et aux loisirs

Périmètre du PAD du golf de la Brèche et du lac de la Corne


